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commerce

Date de décision N° de dossier
20000704 767/2000/11
Abstract
Théme

Entreprises en difficulté

Base légale

Résumé en francais

En matiére de procédure de difficultés
appel, les tiers bénéficiant d'autres voies

Résume en arabe
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Texte intégral

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Casablanca 1524/2000

Type de décision

ArTét Chambre

Mots clés
Tiers, Qualité pour agir, Parties au jugement,
Jugement d'ouverture, Appel

Source
Non publiée

de l'entreprise seules les parties au jugement peuvent relever
de recours.
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